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1) JURIDICTION 

 
Les Règlements d’Athlétisme Canada, en vigueur le 30 novembre 2018 contiennent les 
règlements suivants : 
 
Code de conduite et éthique 
 
129.01 Préambule  
 
Athlétisme Canada perçoit la conduite éthique comme une pierre angulaire dans 
l’administration équitable du sport de l’athlétisme. Tous ceux qui participent à 
l’athlétisme en tant qu’athlètes, entraîneurs, EIS, administrateurs, bénévoles ou 
membre du personnel ont le droit de le faire dans un environnement libre de 
harcèlement ou de discrimination. Athlétisme Canada reconnait son rôle pour à assurer 
qu’un environnement respectueux règne à l’entraînement, dans les compétitions et en 
milieu de travail. Athlétisme Canada déclare aussi qu’il est impératif pour le sport que 
les participants se conduisent dans le respect du plus haut niveau de conduite éthique 
sur le terrain de jeu et dans l’exécution des activités ou des affaires d’Athlétisme 
Canada. 
 
129.06 Responsabilités  
 
Il revient aux individus de :  

a) Maintenir et améliorer la dignité et l’estime de soi des Associés d’Athlétisme 
Canada et d’autres individus, en :  

i. Se traitant les uns et les autres conformément aux normes les plus 
élevées de respect et d’intégrité. 

ii. Démontrant un traitement équitable envers les individus conformément 
aux principes énoncés dans les droits de la personne et les lois sur la santé et la 
sécurité au travail, le cas échéant;  

iii. Orientant les commentaires ou critiques de façon appropriée, et en 
évitant la critique publique des individus;  

iv. Démontrant constamment l’esprit sportif, le leadership sportif et une 
conduite éthique;  

v. Agissant, si pertinent, pour corriger ou prévenir des pratiques qui sont 
injustement discriminatoires;  

vi. Traitant constamment les individus de façon juste et raisonnable; 
vii. Assurant le respect des règles du sport et l’esprit des règles.  

b) Éviter tout comportement qui constitue du harcèlement, du harcèlement en 
milieu de travail, du harcèlement sexuel, de la discrimination ou de la violence en 
milieu de travail. 

 
129.08 Entraîneurs et ÉIS  
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En plus de la section 129.06 (ci-dessus), les entraîneurs ont plusieurs autres 
responsabilités. La relation entraîneur-athlète en est une privilégiée, et joue un rôle 
crucial dans le développement personnel et sportif de l’athlète. Les entraîneurs doivent 
comprendre et respecter le déséquilibre des pouvoirs inhérent qui existe dans cette 
relation, et doivent être extrêmement prudents afin de ne pas en abuser, consciemment 
ou inconsciemment.  
 
Bureau du commissaire - Mandat 
 
140.08 Procédures – Plaintes  
 
Le Bureau du commissaire a le pouvoir de recevoir des plaintes d’infraction au Code de 
conduite et de déontologie d’Athlétisme Canada, et de régler de telles plaintes. 
Cependant, afin de permettre une équité procédurale dans le règlement de plaintes, le 
Bureau du commissaire doit respecter la procédure suivante : 
 
…4) Durant la procédure de plainte, le Bureau du commissaire peut décider que le 
prétendu incident est d’une sévérité qui requiert la suspension d’un individu en 
attendant l’achèvement de tout processus criminel, ou la fin de la procédure de plainte 
et l’annonce de la décision par le Bureau du commissaire. 
 

1) Justification 
 

Des plaintes de harcèlement sexuel visant la personne de M. Andy McInnis, entraîneur-
chef du club d’athlétisme Ottawa Lions Track and Field Club ont été reçues par le 
Bureau du commissaire. En vertu du règlement 103.04, j’ai nommé un enquêteur 
indépendant pour mener une enquête sur ces plaintes. 
 
J’ai été informé que M. McInnis est actuellement en congé administratif payé ou 
suspend de son poste d’entraîneur au sein du club d’athlétisme Ottawa Lions Track and 
Field Club suite à des plaintes de harcèlement sexuel faites au club en 2018. La 
suspension ou le congé administratif est en vigueur depuis le 13 septembre 2018. Je 
suis aussi informé que M. McInnis a été réprimandé par le club après des plaintes de 
harcèlement sexuel reçues en 2016. Ces plaintes impliquent des athlètes et d’autres 
personnes. 
 
On m’a aussi informé qu’une des conditions du congé administratives ou de la 
suspension de M. McInnis est qu’il n’ait aucun contact avec les athlètes du club 
d’athlétisme Ottawa Lions Track and Field Club, « …vous n’entrerez pas en contact 
avec aucun(e) athlète et/ou membre du personnel du club, vous ne devrez pas être 
impliqués dans des activités d’encadrement ou autre avec un(e) ou l’autre des 
athlètes. ». J’ai été informé que pendant son congé administratif ou sa suspension, M. 
McInnis a) a assisté à un camp d’entraînement en Californie à la dernière semaine du 
mois de décembre 2018 et la première semaine du mois de janvier 2018, où les 
athlètes du club d’athlétisme Ottawa Lions Track and Field Club s’entraînaient, et b) 
qu’il a dirigé les athlètes du club d’athlétisme Ottawa Lions Track and Field Club à ce 
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camp d’entraînement. Ces deux activités sont contraires aux conditions de sa 
suspension ou de son congé administratif. 
 
Je crois que les allégations à l’endroit de M. McInnis sont d’une nature si grave qu’elles 
méritent une suspension d’Athlétisme Canada, de ses associations provinciales et de 
ses clubs jusqu’à ce que la procédure de plainte soit terminée et que j’ai fait connaître 
ma décision. 
 
Ordonnance 
 
M. Andy McInnis est suspendu d’Athlétisme Canada, de ses associations provinciales 
et de ses clubs jusqu’à la conclusion de la procédure de plainte ACC/2018/C/45 et que 
j’ai publié ma décision sur cette question. Cette décision sera publiée dans le plus court 
des délais possibles, et cela au plus tard le 30 juin 2019. Si ma décision n’est pas 
publiée le 30 juin 2019, cette ordonnance de suspension intérimaire sera levée. 
 
Le chef de l’exploitation à Athlétisme Canada doit sans délai publier l’avis de 
suspension sur la page Web de Sport sécuritaire – Personnes suspendues d’Athlétisme 
Canada, et d’en aviser la ministre du Sport, les associations provinciales et clubs 
d’Athlétisme Canada et l’Association canadienne des entraîneurs de cette suspension. 
 
Tout appel de cette décision peut être déposé auprès du Centre de règlement des 
différends sportifs du Canada 
 
Daté à Richmond en Colombie-Britannique, en cette 12e journée de mars 2019. 
 

 
 
Dr. Frank Fowlie 
 
Commissaire d’Athlétisme Canada  
 
 
 


